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Sable, galets, bois... ce que je peux 
ramasser (ou pas) sur la plage  

Lorsque l'on part en vacances au bord de l'eau, il est souvent tentant de 
ramener chez soi un souvenir du séjour. Mais tout n'est pas permis.  

 
On est souvent tenté de ramener un bout de ses vacances chez soi. Mais si 
vous aviez misé sur des coquillages, du sable ou encore des galets comme 
souvenirs, attention : c’est interdit. (©Edouard Kerfriden) 
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Lorsque l’on part en vacances au bord de l’eau, il est souvent tentant 
de ramener chez soi un souvenir de son séjour. Et on a souvent l’embarras 
du choix : coquillages échoués, galets, verre poli par les vagues, bois flotté 
ou carrément jarre de sable… 

Mais saviez-vous que, malgré toutes ses tentations et toutes vos bonnes 
intentions, il n’est pas possible de ramasser tout ce que l’on veut sur les 



plages ? C’est même strictement encadré par la loi, et plus précisément par 
le Code de l’environnement.  

Ne pas compromettre « l’intégrité des plages » 
Ainsi, si l’accès aux plages est libre à toutes et tous « sauf si des motifs 
justifiés par des raisons de sécurité, de défense nationale ou de protection 
de l’environnement nécessitent des dispositions particulières », 
rappelle l’article L321-3 du Code de l’environnement, il n’est en revanche 
pas aussi facile de prélever ce que l’on veut en bord de mer. 

L’article L321-8 du Code de l’environnement est très clair là-dessus : les 
extractions de matériaux […] sont limitées ou interdites lorsqu’elles 
risquent de compromettre, directement ou indirectement, l’intégrité des 
plages, dunes littorales, falaises, marais, vasières, zones d’herbiers, 
frayères, gisements naturels de coquillages vivants et exploitations de 
cultures marines ». 

Autrement dit, ramasser des galets ou des coquillages peut porter atteinte 
aux littoraux et être sanctionné par les autorités.  

Pour le sable : c’est non 
Vous vous voyiez déjà avec cette jolie jarre de sable dans votre salon, 
souvenir de vos vacances en Bretagne ou en Vendée ? Attention, il est 
interdit de ramasser du sable sur la plage car, aux yeux de la loi, vous 
portez atteinte au domaine public maritime en fragilisant les 
littoraux, note le site de l’administration publique. 



 
Récolter du sable sur la plage est interdit par le Code de 
l’environnement. (©Danika A.W / Pixabay) 

Les autorités peuvent se montrer tolérantes si vous ramasser du sable « en 
petite quantité » ou si vous collectez ce que l’on appelle du « sable éolien », 
c’est-à-dire du sable déplacé par le vent sur les trottoirs ou la chaussée. 



Pour les coquillages : c’est encore non 
Pas de sable en souvenir, vous pensiez vous rabattre sur de beaux 
coquillages vides ? C’est encore non : les règles et les sanctions sont les 
mêmes pour les deux, bien qu’une tolérance soit accordée si la quantité 
ramassée est minime. 

 

Et pour les mollusques ? 

Si vous n'êtes pas libre de ramasser les coquillages vides, qu'en est-il des 
coquillages vivants ? Si vous aviez misé sur des bigorneaux ou des 
palourdes pour le repas, rapprochez-vous d'abord de votre mairie pour 
connaître la réglementation en vigueur. Celle-ci varie en effet selon les 
départements et d'une commune à une autre. 

Ramasser des galets : toujours non 
Ils font le bonheur des amateurs de ricochets, des décorateurs en herbe et 
des enfants en pleine construction de château de sable : les galets. Mais au-
delà de ça, ces fragments de roche jouent aussi un rôle important pour la 
faune et la flore. 

En effet, ils sont « naturellement structurés par les marées et défendent 
ainsi la côte contre l’érosion. Il y a également tout un habitat dans ces 



galets avec des espèces botaniques », explique à actu Morbihan Philippe 
Quéré, animateur Natura 2000 et garde du littoral Grand site cap d’Erquy 
cap Fréhel. 

 
Un panneau de sensibilisation à Quiberon dans le Morbihan. « Merci de 
laisser les galets là où la mer les a déposés », peut-on y lire. (©Actu 
Morbihan) 

En ce sens, glaner des galets lors de vos vacances est strictement 
interdit car cette pratique porte atteinte à « l’intégrité » des plages exposée 
par le Code de l’environnement. En cas de non-respect, c’est jusqu’à 1 500 
euros d’amende. 

« Ce n’est pas grave si certaines personnes le font mais si tout le monde le 
fait, ça devient un problème », ajoute Benjamin Potel, chargé de mission 
littoral et biodiversité au CPIE Vallée de l’Orne, interrogé par notre 
rédaction locale La Renaissance Le Bessin. 

Cueillir des fleurs en bord de mer : définitivement non 
Dans le même genre, vous ne pouvez pas cueillir les fleurs comme bon 
vous semble. Les littoraux marins présentent une flore précise, ne 
poussant qu’en bord de mer, et généralement classée comme protégée.  



On oublie donc les bouquets de fleurs spontanés, au risque d’écoper 
de trois ans de prison et d’une amende maximum de 150 000 euros pour 
« atteinte à la conservation d’espèces végétales non cultivées », comme 
indiqué dans l’article L415-3 du Code de l’environnement. 

Le bois flotté : c’est possible 
Le bois flotté fait lui aussi partie des éléments de déco pouvant apporter 
une jolie touche de vacances à votre intérieur. Mais contrairement au 
sable, aux coquillages vides ou aux galets, son ramassage n’est soumis à 
aucune réglementation. 

 
Il n’existe aucune réglementation précise concernant le ramassage du bois 
flotté. (©Sonja Rieck / Pixabay) 

Libre à vous, donc, d’en récupérer lors de vos vacances ou de laisser pour 
les oiseaux du littoral, qui apprécient s’en servir pour leurs nids. 

Le verre poli : c’est un grand oui 
On a tous déjà aperçu ces petits bouts de verre colorés lors de nos 
escapades à la mer. Et bonne nouvelle : vous pouvez tout à fait ramasser le 
verre poli, ce verre usé à cause des vagues qui vient ensuite s’échouer sur 
les plages.  



C’est même une bonne initiative qui « contribue à la propreté de la plage », 
opine le site de l’administration française. 

 


